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Ce samedi 15 février : des transports en commun toute la nuit !  
 

  
Île-de-France Mobilités poursuit l’expérimentation des transports en commun toute la nuit. 
En collaboration avec les acteurs du monde de la nuit, cette expérimentation a pour 
objectif de redonner envie aux franciliens de sortir et de renforcer l’attractivité de Paris et 
de la région. Elaboré avec la RATP, ce dispositif prévoit l’ouverture de six lignes de métro, 
de trois lignes de tram toute la nuit et le renfort des lignes de Noctilien. Il sera mis en place 
pour la quatrième fois dans la nuit du samedi 15 février au dimanche 16 février.  
 
Après la troisième nuit festive du 9 novembre 2019, Ile-de-France Mobilités permet de nouveau 
aux usagers de voyager en transport en commun dans Paris sans interruption la nuit du 15 février 
2020. Cinquante-quatre stations seront ouvertes sur les lignes de métro 1, 2, 5, 6, 9 et 14 avec 
des métros toutes les 10 minutes. Les Tramways des lignes T2, T3a et T3b circuleront avec une 
fréquence de 20 minutes. De nombreuses lignes de Noctilien seront également renforcées. Plus 
de 700 agents seront mobilisés pour assurer le service à cette occasion (agents de station, 
conducteurs, agents de sûreté, …). La nuit festive du 18 janvier n’ayant pas pu être assurée, 
celle-ci sera reportée au samedi 11 avril prochain.  
 
 

Le dispositif 
 

• Métro et tramway : 

Une cinquantaine de stations du réseau Métro ouvertes sur les lignes de métro 1, 2, 5, 6, 9 et 14 avec une 
fréquence de 10 minutes. La ligne 4 n’est pas retenue compte tenu des lourds travaux de modernisation 
en cours. 

Lignes de Tramway T2, T3a et T3b avec une fréquence de 20 minutes. 

 

• Noctilien :  

 
Les lignes de bus circuleront sur la base de l’offre d’une nuit de WE classique avec des renforts ponctuels 
sur les lignes les plus fréquentées comme suit : 

❑ Rocades parisiennes N01-N02 avec un intervalle de 5 minutes.  
o Cette fréquence correspond à ce qui est actuellement mis en place lors des nuits 

festives de la Saint-Sylvestre ainsi que lors des Nuits Blanches 
  

❑ Lignes au départ de gare de l’Est : N43-N44-N45 avec un Intervalle de 15 minutes au lieu 
de 20 minutes actuellement. La ligne N42 est déjà à 15 minutes jusqu’au Bourget RER. 
Ces lignes connaissent une fréquentation en forte hausse (+20 à 25% par rapport à 2018).  

 
❑ Toutes les lignes de grande couronne : Homogénéisation de toutes les lignes avec un 

intervalle à 30 minutes au lieu de 60 minutes actuellement (hors N135 renforcée à 60 
minutes). 
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Une campagne de communication dynamique dès le 12 février  
 
Afin d’informer et d’encourager les franciliens à profiter pleinement de cette expérimentation, une 
campagne de communication est déployée du 12 au 15 février dans la presse, sur les réseaux sociaux en 
radio mais également par les transporteurs et dans de nombreux cafés, bars, restaurants ou encore hôtels 
parisiens.  
 
A chaque nouvelle nuit d’expérimentation de l’ouverture des transports la nuit, une nouvelle affiche viendra 
rappeler aux franciliens qu’il est possible de profiter pleinement des nuits en toute simplicité. 

 
 
 

Et pour les autres nuits… 
  
Île-de-France Mobilités a engagé depuis 2016 un plan d’actions pour le développement du réseau de bus 
Noctilien. Ce plan d’actions, qui vise à répondre aux différents motifs de déplacement (travail et loisir), a 
d’ores et déjà donné lieu à un accroissement significatif de l’offre de transport : 25 lignes Noctilien 
renforcées depuis 2017, pour une augmentation de 28% du nombre de bus et une fréquentation en hausse 
continue de 25%. Ces renforts se poursuivent sur le réseau, notamment en grande couronne. 

 
 
 

Les prochaines nuits festives sont les nuits du samedi au dimanche 14 mars et 11 avril. 
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